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         LE PARTENAIRE INFORMATIQUE DU MAINTIEN A D OMICILE 
    
         INFOLOGIS – 10 rue Just Veillat – 36000 CHATEAUROUX 
       Tél 02.54.08.70.80 – Fax 02.54.08.70.89 – Email : infologis@orange.fr 
 

 
                                                                                                                                  Date : 16 décembre 2020 
 
 

 

La Déclaration Sociale Nominative de 

décembre 2020 

 
 

Attention : la version 7.0.3 devra obligatoirement être installée avant 
d’effectuer le traitement de la D.S.N. de décembre 2020. En effet, c’est lors 
du traitement de la déclaration du dernier mois de l’exercice social que doit 
se faire : 

 Le calcul de la réduction Fillon  
 Les charges en fréquence annuelle. 

 
 
 

Pénibilité                
   

Déclaration des salariés exposés à un facteur de pénibilité    page   2 
 
 

Les éléments DUCS de décembre               
   

Justification du montant annuel de la réduction Fillon     page   3 
Les charges en fréquence annuelle       page   8 

 
 
La déclaration des honoraires 

Les honoraires          page 11 
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Pénibilité 
 
Dans la dernière DSN mensuelle de l’année, donc sur décembre, les salariés exposés à un facteur de 
pénibilité doivent être déclarés. 

 

 
 
Les salariés qui ont été exposés à un facteur de risque en 2020 sont à déclarer dans la DSN de décembre. 

 

 
 

Les facteurs de risque sont au nombre de 10. Nous vous les listons :  
01 - les manutentions manuelles de charges  
02 - les postures pénibles (positions forcées des articulations)  
03 - les vibrations mécaniques  
04 - les agents chimiques dangereux  
05 - les activités exercées en milieu hyperbare  
06 - les températures extrêmes  
07 - le bruit  
08 - le travail de nuit  
09 - le travail en équipes successives alternantes  
10 - le travail répétitif (répétition d'un même geste, à une cadence contrainte avec un temps de cycle défini)  
 
Ceci étant, nous les avons volontairement limités à ceux qu’il est possible de trouver dans les métiers de 
l’aide à domicile, à savoir : 

- 08 – Travail de nuit 
Le seuil de pénibilité, pour le travail de nuit, est de 1 heure de travail entre minuit et 5 heures 
pendant 120 nuits par an. 
 

- 09 – Travail en équipes successives alternantes 
Le seuil de pénibilité, pour le travail en équipes successives alternantes, est de minimum 1 heure de 
travail entre minuit et 5 heures  pendant 50 nuits par an. 
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Les éléments DUCS de décembre 
 

 
 

 
 
Attention : le temps de génération des éléments DUCS pour décembre sera sensiblement plus conséquent 
que les autres périodes du fait des traitements annuels dont nous vous détaillons les processus : 
 
Justification de la réduction générale des cotisations patronales (réduction Fillon) et de la réduction 
AIDE A DOMICILE. 
 
Les formules de calcul : 
 
- La réduction Aide à domicile : 

    T = 0,3245 (ou 0,3205 si moins de 50 salariés) 
 

           C = (1,2 x T/0,4) x [(1,6 x SMIC / brut) -1]      
           Montant réduction  = C x brut 
 
- La réduction générale : 
           T = 0,3245 (ou 0,3205 si moins de 50 salariés) 
 

C = (T/0,6) x [(1,6 x SMIC / brut) -1] 
Montant réduction  = C x brut 
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Détail du calcul 
 
Le fichier de calcul individualisé et annualisé des réductions est généré dans le répertoire DSN de la base de 
données. Il se nomme ‘DSN-REGUL-FILLON-année de déclaration-code entité juridique (ex : DSN-
REGUL-FILLON-2020-001.csv) : 

 

 
 

- Eléments communs aux 2 réductions : 
 

 
 

o Total soumis (colonne H) 
o Total heures payées (colonne I) sans les heures de congés payées pour solde et sans les 

heures d’activité partielle (rubrique de saisie 859) 
o Total heures maladie (colonne J) 
o Total heures réduction (colonne K) = colonne I + colonne J 
o Total heures travaillées (colonne L) = total des heures de main d’œuvre directe 

 
- Réduction Aide à Domicile 

 

 
 

o Total heures public fragile (colonne M) = total des heures effectuées sur l’exercice auprès des 
bénéficiaires ‘fragiles’ (exo AAD) 

o % public fragile (colonne N) = (colonne M / colonne L) x 100 
o Rémunération soumise réduc AAD après (colonne O) = total soumis (colonne H) x % public 

fragile (colonne N) 
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o Base SMIC réduc AAD (colonne P) = total heures réduction (colonne K) x % public fragile 
(colonne N) x SMIC horaire à 10,15 

o Coefficient réduc AAD (colonne Q) : 
               T = 0,3245 (ou 0,3205 si moins de 50 salariés) 
               Coefficient = (1,2 x T/0,4) x [(1,6 x base SMIC / Rémunération soumise) -1] 
               Coefficient = (1,2 x T/0,4) x [(1,6 x Colonne P / Colonne O) -1] 
               Si Coefficient > T, alors Coefficient = T 

o Réduc AAD URSSAF recalculée (colonne R) 
               Réduction = Coefficient (colonne Q) x Rémunération soumise (colonne O) 
               Et la réduction est proratisée en fonction de la quote-part URSSAF : soit 0,2644 / 0,3245 

(ou 0,2604 / 0,3205 si moins de 50 salariés) 
o Réduc AAD URSSAF bulletin (colonne S) = total des réductions AAD URSSAF passées sur 

les bulletins (rubrique 916)  
o Réduc AAD retraite recalculée (colonne T) 

               Réduction = Coefficient (colonne Q) x Rémunération soumise (colonne O) 
               Et la réduction est proratisée en fonction de la quote-part retraite : soit 0,0601 / 0,3245 (ou 

0,0601 / 0,3205 si moins de 50 salariés) 
o Réduc AAD retraite bulletin (colonne U) = total des réductions AAD retraite passées sur les 

bulletins (rubrique 919)  
 

- Réduction générale des cotisations patronales 
 

 
 

o Total heures public non fragile (colonne V) = total des heures effectuées auprès des 
bénéficiaires non ‘fragiles’ 

o % public non fragile (colonne W) = (colonne V / colonne L) x 100 
o Rémunération soumise réduc normale (colonne X) = total soumis (colonne H) x % public non 

fragile (colonne W) 
o Base SMIC réduc normale (colonne Y) = total heures réduction (colonne K) x % public non 

fragile (colonne W) x SMIC horaire à 10,15 
o Coefficient réduc normale (colonne Z) : 

               T = 0,3245 (ou 0,3205 si moins de 50 salariés) 
               Coefficient = (T/0,6) x [(1,6 x base SMIC / Rémunération soumise) -1] 
               Coefficient = (T/0,6) x [(1,6 x Colonne Y / Colonne X) -1] 
               Si Coefficient > T, alors Coefficient = T 

o Réduc normale URSSAF recalculée (colonne AA) 
               Réduction = Coefficient (colonne Z) x Rémunération soumise (colonne X) 
               Et la réduction est proratisée en fonction de la quote-part URSSAF : soit 0,2644 / 0,3245 

(ou 0,2604 / 0,3205 si moins de 50 salariés) 
o Réduc normale URSSAF bulletin (colonne AB) = total des réductions normales URSSAF 

passées sur les bulletins (rubrique 904 ou 907 si moins de 50 salariés) 
o Réduc normale retraite recalculée (colonne AC) 

               Réduction = Coefficient (colonne Z) x Rémunération soumise (colonne X) 
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               Et la réduction est proratisée en fonction de la quote-part retraite : soit 0,0601 / 0,3245 (ou 

0,0601 / 0,3205 si moins de 50 salariés) 
o Réduc normale retraite bulletin (colonne AD) = total des réductions normales retraite passées 

sur les bulletins (rubrique 917 ou 918 si moins de 50 salariés) 
 
Incidences sur les éléments DUCS de décembre 
 
Les éléments DUCS seront implicitement actualisés : 
 
- Réduction Aide A Domicile : total réduction recalculée (colonne R) – total réduction sur bulletin 

(colonne S) 
 Si le résultat est positif, il est ajouté sur le CTP 477P ‘REDUCTION AIDE A DOMICILE’ (dont 
le montant d’origine correspond à la rubrique 916 de l’état de ventilation) 
 Si le résultat est négatif, il est retranché du CTP 477P ‘REDUCTION AIDE A DOMICILE’ (dont 
le montant d’origine correspond à la rubrique 916 de l’état de ventilation). Si le résultat est supérieur au 
CTP 477P, alors le CTP 477P est supprimé et le reliquat de la régularisation est indiqué sur le  
CTP 485P ‘REGULARISATION REDUCTION AIDE A DOMICILE’  

 
- Réduction générale : total réduction recalculée (colonne AA) – total réduction sur bulletin (colonne 

AB) 
 Si le résultat est positif, il est ajouté sur le CTP 668P ‘REDUCTION GENERALE ETENDUE’ 
(dont le montant d’origine correspond à la rubrique 904 (ou  907 si – 50 ETP) de l’état de ventilation) 
 Si le résultat est négatif, il est retranché du 668P ‘REDUCTION GENERALE ETENDUE’ (dont 
le montant d’origine correspond à la rubrique 904 (ou  907 si – 50 ETP) de l’état de ventilation). Si le 
résultat est supérieur au CTP 668P, alors le CTP 668P est supprimé et le reliquat de la régularisation est 
indiqué sur le CTP 669P ‘REGULARISATION DE REDUCTION GENERALE ETEN DUE’  
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Incidences sur la déclaration RETRAITE 
 
La DUCS RETRAITE de décembre actualisera automatiquement les cotisations : 
 

 
 

- ‘AJUST ANNUEL REDUCTION FILLON AAD RETRAITE’  : total réduction sur bulletin 
(colonne U) – total réduction recalculée (colonne T)  
 

- ‘AJUST ANNUEL REDUCTION GLOBALE RETRAITE’  : total réduction sur bulletin (colonne 
AD) – total réduction recalculée (colonne AC)  
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Les charges en fréquence annuelle 
 
La génération des éléments DUCS de décembre intègre les déclarations annuelles :  

- La taxe sur les salaires 
- La participation à l’effort construction, 
- La formation professionnelle continue (y compris la contribution spéciale de 1%  due au titre des 

CDD), 
- La taxe d’apprentissage (si imposition à l’impôt sur les sociétés) 

 

 
 
Le bouton  [Déclarations annuelles], qui n’est visible que sur la période de référence des éléments DUCS de 
décembre, permet l’accès aux différentes taxes calculées annuellement :  
 

 
  
 Taxes sur les salaires 
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Pour justifier les assiettes de taxes sur les salaires, nous produisons le fichier DSN-TAXES-SALAIRES-
année de déclaration-code entité juridique dans le répertoire DSN (ex : DSN-TAXES-SALAIRES-2020-
001.csv) 

 

 
 
Le contenu est le suivant : 
 

 
 
Attention  : la déclaration de ces assiettes doit toujours être effectuée sur www.impots.gouv.fr et 
nous vous rappelons que les organismes sans but lucratif bénéficient d’un abattement de 21 044,00 €. 

 
 Participation à l’effort de construction 
 

 
 
 Taxe d’apprentissage 
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Nous vous rappelons que les employeurs non passibles de l'impôt sur les sociétés, ne sont pas assujettis à 
la taxe d’apprentissage. Dans ce cas, il est normal que le type d’organisme ‘Taxe d’apprentissage’ 
n’existe pas. 

 
 
 Formation professionnelle continue et formation des CDD 
 

 
 

Pour justifier la base de la FORMATION CDD (contribution formation professionnelle de 1 % sur les 
contrats CDD), nous produisons les fichiers suivants dans le répertoire DSN : 

o Le fichier DSN-FORMATION-CDD-année de déclaration-code entité juridique (ex : DSN-
FORMATION-CDD-2020-001.csv) 

o Et éventuellement le fichier DSN-REMBOURSEMENT-CDD-année de déclaration-code 
entité juridique (ex : DSN-REMBOURSEMENT-CDD-2020-001.csv) 
 

 
 
Dont détails : 
 

 
 
Le total de la colonne G ‘Masse Salariale’ du fichier DSN-FORMATION-CDD-2020-001.csv 
diminué du total de la colonne G ‘Masse Salariale’ du fichier DSN-REMBOURSEMENT-CDD-
2020-001.csv permet d’obtenir la base de cotisation à la formation CDD. 
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La déclaration des honoraires 
 
Les honoraires versés en 2020 doivent normalement être déclarés avec la DSN mensuelle de janvier 2021 
(même si l’administration admet une déclaration jusqu’à la DSN de mars 2021). 
 

 
 

 
Consultation  
La création des honoraires et autres rémunérations telles que visées à l’article 240 du Code Général des 
Impôts sera effectuée par l’option de consultation. 

 

 
 
Après avoir choisi la validité DADS, l’entité juridique et l’établissement, si aucun honoraire n’a encore été 
saisi sur cette période, le message suivant est affiché : 
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Si vous répondez [Oui], alors les identifications des honoraires de l’année DADS précédente sont 
automatiquement générées sur la validité DADS choisie avec un positionnement de l’ensemble des valeurs 
de déclarations à 0 (éléments de l’onglet « Valeurs »). 

 

 
 
 Pour les personnes physiques, indiquer le nom et le prénom. 
 Pour les personnes morales, indiquer le nom et cocher « Raison sociale ». 
 Le code postal et la commune de l’adresse sont obligatoires. 
 La profession ou qualité est obligatoire. 
 Pour une raison sociale, le n° Siret est obligatoire. 

Info utile : un Siret non connu entraine un rejet de la DSN. Vous pouvez les vérifier sur le site  
       avis-situation-sirene.insee.fr 
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 Les valeurs à saisir sont obligatoirement des valeurs entières (pas de virgule) et sont à arrondir à la 
valeur entière la plus proche. Au moins une valeur doit être renseignée pour valider l'honoraire. 

 Si un montant « avantages en nature » ou « indemnités et remboursements » est saisi, le choix d’un 
type est obligatoire. 

 Pour les droits d’auteur, le montant à renseigner est TVA comprise. Le cas échéant, il faut aussi 
renseigner le montant de la TVA nette. 

 Si un montant « TVA nette sur droit d’auteur » est saisi, un « taux retenu à la source » doit être 
choisi. 

 
Edition 
 
L’édition permettra d’obtenir la liste des honoraires saisis pour la validité à des fins à la fois de contrôle et 
d’archivage. 
 
Génération honoraires SSIAD 
 
Si vous utilisez le module de gestion des SSIAD de INFOLOGIS, l’option de ‘Génération honoraires 
SSIAD’ aura pour conséquence de ‘nourrir’ automatiquement le détail des honoraires à déclarer pour les 
intervenants libéraux à partir des états de paiement établis : 
 

  
 
 


